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Avis rectificatif

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:25-106931

Département(s) de publication : 17
 Annonce n° 25-106931

Services

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 25-89307

Section 2 - Identification de l'acheteur

Eau17 (17)Nom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

25170181900012N° National d'identification : 
Saintes CedexVille : 

17119Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

17Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

ACCORD-CADRE A BONS DE COMMANDE Diagnostic des ouvrages de génie civil Intitulé du marché : 
d’Eau 17

71300000Code CPV principal - Descripteur principal : 
ServicesType de marché : 

Eau 17 mène une politique de gestion patrimoniale afin de Description succincte du marché : 
maintenir son parc d'ouvrages en état de fonctionnement. Ce parc d'ouvrages de génie-civil se 
compose de 320 ouvrages de stockage d'eau potable, de 60 stations d'épuration et d'environ 1200 
postes de refoulement. Afin de prioriser les travaux à réaliser sur ces ouvrages de génie-civil, Eau 17 
procède à une campagne de diagnostics visuels et approfondis. La présente consultation concerne la 
passation d'un accord-cadre à bons de commande pour la réalisation des diagnostics visuels et 
approfondis à réaliser suivant les besoins sur les ouvrages composant le parc d'Eau 17.

Section 4 - Informations rectificatives

La date de remise des offres est reportée au lundi 13 octobre 2025 à 12h00. Les pièces suivantes 
ont été modifiées ; RC, CCTP, BPU et Simulations

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:25-106931
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26/09/2025Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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